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I.  GENERALITES 

I. 1.  OBJET DU PRESENT DOCUMENT 

L'opération se situe sur la Commune de La Motte du Caire dans le Département des Alpes de Haute Provence 
(04) et consiste en la rénovation de l’école primaire et maternelle. 
 
Le présent descriptif définit les prestations et les clauses techniques particulières que devront respecter les 
entreprises intéressées pour l'exécution des installations du lot « ELECTRICITE / COURANTS FAIBLES ». 

 

I. 2. PRESENTATION DE L'OPERATION 

Le projet consiste en la rénovation de : 
 
- Mise en œuvre d’un système de chauffage/climatisation de type VRV 
- Rénovation de l’ensemble de l’éclairage de l’école 
- Mise en œuvre de plafonds rayonnants électriques dans les sanitaires et radiateurs électriques dans les 

halls d’entrée 
- Création de faux plafonds 60x60 dans les zones sous rampant 
- Remplacement des menuiseries 
- Mise en œuvre de sols souple dans les salles de classe, cantine et bureau 
- Création de 2 WC PMR 

 
L’école est constitué d’un bâtiment en simple RDC, composé de : 
 
- Côté école primaire : 

. 1 hall 

. 1 bureau 

. 2 salles de classe 

. Des sanitaires 

. 1 cantine 
 
- Côté école maternelle : 

. 1 hall 

. 1 local rangement 

. 1 salle de classe 

. 1 salle de jeux 

. 1 coin repos 

. Des sanitaires 

. 1 tisanerie 
 
L’établissement est classé en type R – 5ème catégorie. 
 

I. 3.  PRINCIPES GENERAUX DES INSTALLATIONS ET ETENDUE DES TRAVAUX 

Chauffage 

- Chauffage / climatisation type VRV 
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 Ventilation 

- Ventilation simple flux  

 

Plomberie – Sanitaire 

- Distribution depuis branchement EF 
 

Electricité 

- Distribution depuis TGBT et armoires divisionnaires 
- Protections électriques centralisées dans les armoires de zone 
- Equipement complet éclairage, prises de courant et FM 
- Chauffage électrique 

 

I. 4. MISSION DE LA MAITRISE D’ŒUVRE ET DE L’ENTREPRISE 

MARCHE PUBLIC 
 
Les missions de la Maîtrise d’œuvre et de l’entreprise sont définies dans le CCAP travaux, elles découlent de la 
loi 85-704 du 12 Juillet 1985 et du décret n°93-1268 du 29 Novembre 1993. 
 
L’entreprise est tenue de connaître ces documents pour évaluer la liste des prestations et documents à fournir 
dans le cadre du présent appel d’offres. 
 
La mission du bureau d’études comprend :  
 
- Le dossier de consultation avec : 

. Des plans de consultation 

. Un descriptif technique 

. Un quantitatif avec pré-dimensionnement 
- Le visa des documents fourni par l’entreprise 
- La réception des installations 
 
L’entreprise aura donc la mission de synthèse et d’exécution à savoir : 
 
- La participation à la synthèse tout corps d’état 
- Les plans de réservation pour passage des canalisations 
- Les plans de détail des points particuliers 
- Les caractéristiques électriques des appareils et installations 
- Les plans de chantier (dessins de fabrication, de façonnage...) et les notes de calcul qui sont des moyens 

d'exécution, et qui sont à la charge de l'Entreprise et sous son entière responsabilité. Elle devra les 
soumettre pour approbation préalable au Maître d'œuvre et au bureau de contrôle 

- Les schémas des installations 
- Les plans d'ensembles, sous-ensembles et de détails des installations 
- Les notices descriptives et plans de détail de chaque appareil 
- Les plans DOE 
 

I. 5. CONTROLE TECHNIQUE 

Sans objet 
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I. 6. COORDINATION SECURITE ET PROTECTION DE LA SANTE 

Le présent projet est soumis à un coordonnateur SPS dont la mission est définie dans le CCAP. Les entreprises 
devront respecter toutes les directives et réaliser tout document nécessaire à la bonne réalisation de la mission 
dudit coordonnateur. 

 

I. 7. COORDINATION DES SYSTEMES DE SECURITE INCENDIE 

Sans objet 
 

I. 8.  ORDONNANCEMENT, PILOTAGE ET COORDINATION 

Le présent projet est soumis à un coordinateur OPC dont la mission est définie dans le CCAP. Les entreprises 
devront respecter toutes les directives et réaliser tout document nécessaire à la bonne réalisation de la mission 
dudit coordinateur. 

 

I. 9. AUTRES INTERVENANTS 

Sans objet 
 

I. 10. PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE 

L’entrepreneur doit consulter tous les documents joints au présent appel d’offres et notamment : 
- L’acte d’engagement et ses annexes dont le calendrier prévisionnel des travaux  
- Le CCAP travaux 
- Les CCTP et documents annexes tels que notice de sécurité incendie, étude de sol, notice acoustique, 

diagnostic amiante, RICT, etc. 
- Les plans 
- Le CCAG travaux 
- Le CCTG 
- Les actes spéciaux de sous-traitance 
- Les DPGF complétés suivant directives du CCAP 

 

I. 11. DOSSIER DES SOUMISSIONNAIRES 

L’entrepreneur devra remettre l’ensemble des documents définis dans le CCAP et le règlement de l’appel 
d’offres. 

 

I. 12. CONNAISSANCE DES LIEUX 

Dans le cadre du présent projet, l'entreprise soumissionnaire à l'obligation de se rendre sur le site afin d'évaluer 
les contraintes imposées par le projet au regard des objectifs à atteindre (installations provisoires, 
neutralisation, approvisionnement et évacuations du matériel, protections acoustiques, dépose et repose des 
équipements existants et remise en état en fin de travaux, horaires de travail). 
 
Pour ce faire, l'entreprise soumissionnaire prendra contact avec un représentant du Maître d'Ouvrage. 
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I. 13. NORMES ET REGLEMENTS 

Sauf indications contraires formelles stipulées dans le présent document, l'ensemble des installations devra 
être réalisé en conformité avec : 
- Les lois, règlements nationaux et départementaux, règles d'hygiène et de Sécurité, DTU, normes, 

prescriptions du CSTB, prescriptions de l'inspection du travail, etc. en vigueur à la date de passation du 
marché 

- Les règles de l'art 
 

NOTA :  Tous les règlements ne sont pas nommés dans le présent cahier des charges, étant considérés 
parfaitement connus des soumissionnaires qui s'engagent à les appliquer en tout point et à livrer 
des installations conformes ; toute imprécision du présent CCTP à ce sujet ne pourra être allégué 
par l'entrepreneur pour se dérober à ses obligations contractuelles. D'autre part, l'entreprise 
aura l'obligation de signaler en temps utile par écrit au Maître d'Ouvrage toute modification de 
normes et règlements ayant une influence technique et financière sur le projet en cours de 
réalisation. 

 
I. 14. PRESTATIONS D'ETUDES COMPLEMENTAIRES A CHARGE DU PRESENT LOT 

Réservations, percements et rebouchages 

 Dans Gros Œuvre 

Sans objet 
 

 Dans Sous Œuvre 

L'entrepreneur du présent lot doit tous les travaux annexes de percements, saignées, découpes de faux 
plafonds, rebouchage des réservations avec des matériaux de même nature que les parois, raccords, reprises 
diverses. Il sera responsable des désordres qui apparaîtraient dans les cloisons au droit des scellements et 
tranchées, tels que fissures, taches de rouille, etc. 
 

Plans de fabrication 

Plans à réaliser en accord avec la technique de construction retenue et les modifications apportées au projet. 
Ces plans devront être côtés. 

 

I. 15. ETANCHEITE A L’AIR 

Sans objet 
 

I. 16. LISTE D’ECHANTILLON/CHOIX DES MATERIELS 

Les matériels proposés dans le projet ont servi de base aux pré-dimensionnements des réseaux, locaux 
techniques et aux objectifs à atteindre. 
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Toute liberté est donnée aux soumissionnaires pour proposer d'autres produits pour autant qu'ils soient : 
- Techniquement équivalent (rendement, consommation, niveau acoustique, durée de vie, encombrement 

minimal) 
- Esthétiquement équivalent (matériels terminaux notamment) 
- Estampillé NF ou équivalent (dans le cas contraire, une procédure "ATEX" "AVIS FEU" de chantier sera 

demandée à l'entrepreneur afin de faire agréer son matériel. Les frais correspondants seront endossés 
intégralement par l'entrepreneur du présent lot (plan de montage, notes techniques, reprises éventuelles 
de plans TCE, etc.) 

 
Dans tous les cas, les soumissionnaires joindront, à la remise de leur offre, soit le mémoire technique demandé 
dans le cadre de l’appel d’offres soit le tableau joint en fin de la DPGF. 

 

I. 17. OBLIGATIONS DE L'ENTREPRISE EN PREPARATION ET EN COURS DE 
CHANTIER 

 Modifications de projet 

Si le CCAP le permet, l’entreprise du présent lot pourra proposer ces éventuelles modifications de projet avant 
la phase études d’EXE, c'est-à-dire dès le début de la phase « préparation de chantier ».  
 
Ces propositions ne seront prises en considération que dans la mesure où les candidats auront : 
 

− présenté des propositions qualitativement et correctement dimensionnées et non contraires aux 
objectifs à atteindre 

− fait la preuve fondée sur la remise des procès-verbaux d'essais que ces derniers sont conformes aux 
exigences de qualité du descriptif  

− démontré que les procédés proposés n'affectent  pas l'organisation du bâtiment et n'engendrent pas 
d'incidence sur les autres corps d'état (frais induits à inclure dans la variante) 

 
Ces propositions devront obligatoirement recevoir l'accord du BET avant signature du marché. 
 
Dans tous les cas, si une variante était validée toutes les prestations de modifications de dossier technique, 
structure et architectes et CCTP, DQE, plans seront réalisées par l'entreprise qui a proposé la variante. Ces 
documents seront soumis au contrôle des BET et de l'architecte. De plus, l'entrepreneur aura à sa charge la 
reprise de tous les plans d'exécution, notes de calculs déjà établis par les BET ainsi que la synthèse avec les 
autres corps d’état.  
 

Installation de chantier 

L’entreprise du présent lot doit les installations de chantier qui la concerne et ce en conformité avec les 
documents du coordonnateur SPS. 
 

Fourniture des échantillons 

L'entrepreneur doit fournir au Maître d'Œuvre, pour accord, tous les échantillons qui lui sont demandés afin 
de vérifier qu'ils correspondent aux documents du marché. Cette démarche doit être faite lors de la phase  
« préparation de chantier ». La fourniture de ces échantillons ainsi que les frais engendrés sont à la charge de 
l'entrepreneur. 
 
Le maître d'ouvrage ainsi que le maître d'Œuvre peuvent refuser tout matériel commandé tant que 
l'acceptation des échantillons n'a pas été prononcée. 
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Démarches administratives 

L’entrepreneur effectuera les démarches administratives nécessaires pour obtenir l'agrément et les 
attestations de conformité de toutes ses installations en temps utile, afin de ne pas retarder la réception des 
travaux fixée dans le planning (y compris pour les installations provisoires et de chantier). 
 

Fourniture des matériaux à incorporer dans les ouvrages 

Font partie du présent lot toutes les fournitures de matériaux qui ne sont pas expressément exclues par le 
présent descriptif et qui sont destinées à être incorporées aux ouvrages, ainsi que la mise en place de tous les 
appareils, canalisations, accessoires nécessaires à leur alimentation à leur montage et à leur fonctionnement 
dans les conditions fixées par les pièces constituant le dossier. 
 
Le mode de fixation devra être adapté aux supports et aux systèmes constructifs définis au DCE. Les 
supportages devront être en matériaux adaptés aux conditions ambiantes des locaux concernés. 
 
Les dispositifs de montage et d'assemblage utiliseront les pièces standardisées et préfabriquées du marché 
(sauf cas particuliers vus avec le BET). 
 

 Isolation phonique 

L'entrepreneur devra soigner particulièrement l'isolation phonique des installations, pour cela les appareils 
choisis posséderont une plage de fonctionnement très silencieuse. Ils seront désolidarisés du bâtiment. Tout 
pont phonique dû à l'installation sera particulièrement traité (pièges à sons, plots insonorisés ...) en conformité 
avec la réglementation acoustique. 
 

 Isolation thermique 

Toutes précautions seront prises afin de garantir la continuité parfaite de cette isolation (incorporation dans 
murs obligatoire). 
 

Matériel de chantier 

L'entrepreneur du présent lot doit prévoir tous les frais d'installation, location, fonctionnement, entretien, 
montage et démontage du matériel de manutention, de levage et d'échafaudage nécessaire à la mise en 
œuvre des ouvrages dont il a la charge et cela jusqu'à la fin de son intervention sur le chantier (y compris toute 
prestation de sécurisation de son intervention). Suivant les cas, ses interventions ne pourront être effectuées 
sans l’accord du coordonnateur SPS. 
 

Protection des ouvrages et nettoyage 

Le matériel, en particulier le matériel fragile, devra être protégé jusqu'à la réception des travaux contre les 
intempéries et les inconvénients de chantier par tout moyen au choix de l'entrepreneur : emballage, 
polystyrène, ruban adhésif, cartonnages, etc.  
 
Dans le cas d'intervention à proximité d'ouvrages exécutés par d'autres corps d'état, l'entreprise aura les 
mêmes obligations de protection, lesquelles devront être validées par le corps d'état concerné. 
 
L'entrepreneur devra le nettoyage quotidien et l'évacuation à la décharge de ses déchets et gravas sauf 
stipulation contraire du CCAP, ainsi que la dépose et la repose de certains appareillages nécessaires à la 
réalisation des travaux de finition. 
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Repérages des réseaux et des appareillages 

a)  Réseaux  

Le mode de repérage sera harmonisé entre tous les réseaux techniques (plomberie - sanitaire - chauffage - 
ventilation - électricité - courants faibles) en utilisant les logos aux couleurs conventionnelles. 
 

b)  Appareillages 

Tous les appareillages inscrits dans l'installation devront être identifiés par une étiquette plastifiée et fixée par 
vis ou collée (selon le type de support). 
 

Gestion et aléas de chantier 

L'entrepreneur devra gérer et prendre en compte tous les aléas de chantier conformément au CCAP. Chaque 
modification entraînera l’établissement d’une fiche travaux modificatifs.  
 

Autocontrôle en cours de chantier 

Avant réception et en cours de chantier, il sera procédé par l'entrepreneur aux essais et mesures nécessaires 
au bon fonctionnement de son installation et au respect des prescriptions du présent CCTP.  
L’entrepreneur devra établir un procès-verbal des résultats ci avant sous forme d’un compte-rendu essais type 
AQC (ex COPREC) disponibles sur le site de AQC ( http://www.qualiteconstruction.com/categorie-fiche/822 ). 
Ce procès-verbal sera remis au Maître d’œuvre le jour de la demande de réception des travaux. 
 

I. 18. VERIFICATION – ATTESTATION DE CONFORMITE 

L’entrepreneur devra faire toutes les démarches nécessaires et cela dans le respect du planning général des 
travaux pour obtenir les attestations de conformité de ses installations. Tous les frais éventuels seront intégrés 
dans son offre. 
 
Toutes ces attestations de conformité seront à fournir lors de la demande de réception des travaux. 
 
L’installateur devra missionner un bureau de contrôle habilité pour « la vérification des installations 
électriques ». 
Le présent lot intégrera donc dans son offre le montant de cette prestation qui est obligatoire. 
 
Toutes les attestations de conformité seront à fournir. 

 

I. 19. CONTROLE ET RECEPTION DES TRAVAUX 

Toutes les prestations et tous les documents à fournir sont ceux décrits dans l’article 41 du CCAG.  
 

I. 20.  PIECES A REMETTRE EN FIN DE TRAVAUX  

Suivant l’article 40 du CCAG et les précisions du CCAP, et dans un délai maximal de un mois après réception, 
l’entreprise aura obligation de fournir tous les documents nécessaires à la constitution des DOE et DIUO. 

 

I. 21. GARANTIES CONTRACTUELLES  

Suivant l’article 44 du CCAG. 
  

http://www.qualiteconstruction.com/categorie-fiche/822


RENOVATION DE L’ECOLE PRIMAIRE ET MATERNELLE DE LA MOTTE DU CAIRE 
CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES – DCE, Ind 0. - 7 mai 2021 

LOT N°08 – ELECTRICITE – COURANTS FAIBLES 

 

 

21044-ELCF-CCTP-DCE-LOT 08-Ind 0-210507  -10 / 34- 

 

I. 22. FORMATION ET ASSISTANCE AUX UTILISATEURS 

 
Le titulaire du présent lot devra impérativement assurer la formation des utilisateurs sur les équipements et 
installations dont il a la charge.  
 
Ces formations et informations seront au minimum de : 
 
- Installations courants forts : 2 x ½ journées 
 
Ces journées pourront être réparties ou regroupées en fonction des impératifs des Maîtres d’ouvrage sans 
incidences financières. 
 
L’entrepreneur devra fournir à chaque personne formée un mémento synthétique de la formation réalisée. 
 
Une fiche de présence signée par chaque personne formée devra être établie. 
 
En complément à ces formations, le présent lot devra prévoir durant l’année de parfait achèvement, une 
assistance aux utilisateurs sur les installations qu’il a réalisées. 
 
Cette assistance sera au minimum de 2 x ½ journées et viendra en complément des interventions qui 
pourraient être réalisées dans le cadre de la GPA. 
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II. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES GENERALES  

II. 1. DONNEES DE BASE 

Caractéristiques des installations électriques 

Les installations sont réalisées en régime TT sous une tension de service de 240/410 volts 50 Hz alimentées en 
aval d'un branchement à puissance surveillée (36<P<250 kVA). 
 

 Notes de calculs 

Les valeurs suivantes seront prises en compte : 
- Luminaires : puissance luminaire / source + convertisseur éventuel 
- Prises 10/16 A standard : 200 VA par prise ou valeur de charge indiquée (câblées en 2,5 mm²) avec 6 PC 

max par circuit normal et 9 PC max dans le cas de circuit bureautique 
- Prises 2 x 20 A sans indication de charge : 3000 VA par prise (câblées en 4 mm²) 
- Prises 2 x 32 A sans indication de charge : 5000 VA par prise (câblées en 6 mm²) 
- Moteurs, récepteurs divers : suivant indication des plaques signalétiques des matériels 
- Attente FM : valeurs définies dans le projet, à confirmer en phase chantier 
 

NOTA : Les dispositions ci-dessus seront applicables pour l'ensemble des locaux. 

 

Réserves pour extensions 

Les réserves d'extension de 30 % seront prévues, notamment sur les équipements suivants : 
- TGBT  
- Distribution principale 
- Tableaux divisionnaires 
 
La réserve de puissance s'appliquera en particulier sur le dimensionnement : 
- Des protections ou commandes de tête des tableaux et coffrets 
- Des jeux de barres principaux ou grilles de distribution des tableaux et coffrets 
- Des contacteurs divers (+ 20% afin de limiter les échauffements) 
 

Coefficient de foisonnement 

Selon NFC 15.100 
 

Facteur de puissance 

Il sera tenu compte des valeurs suivantes : 
- Résistances électriques :       coef. 1 
- Prises de courant et petite force motrice :      coef. 0.9 
- Eclairage à leds :        coef. 0.9 
- Récepteurs divers (suivant indication des plaques signalétiques) :   coef. 0.75 
- Attentes FM : déterminée par le calcul 
  



RENOVATION DE L’ECOLE PRIMAIRE ET MATERNELLE DE LA MOTTE DU CAIRE 
CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES – DCE, Ind 0. - 7 mai 2021 

LOT N°08 – ELECTRICITE – COURANTS FAIBLES 

 

 

21044-ELCF-CCTP-DCE-LOT 08-Ind 0-210507  -12 / 34- 

 

Chutes de tension 

Les chutes de tension maximales admises entre la source principale et le point le plus éloigné de chaque circuit 
seront de : 
- 3 % pour les circuits lumière 
- 5 % pour les autres circuits force motrice, prises de courant et autres usages divers 
 
Les chutes de tension entre comptage (origine de l'installation) et armoires divisionnaires ou attentes locaux 
techniques seront limitées à 2%. 
 
Les chutes de tension au démarrage des moteurs ne devront pas excéder 15 %. 
 

Intensité de court-circuit 

Après calculs détaillés, le lot Electricité devra indiquer en temps voulu aux lots concernés, les valeurs des 
courants de court-circuit maximales et minimales aux points de livraison de leurs installations. 
 
Dans la détermination de la tenue aux courants de court-circuit des équipements, il devra être tenu compte 
des courants de crête asymétrique. 
 

Démarrage fréquent 

Pour les équipements soumis du fait de leur fonctionnement à un cycle marche/arrêt de fréquence élevée 
(ascenseurs, compresseurs ...), il sera tenu compte d'un courant d'effet thermique équivalent à  

Ith = In + 1 Id  
(Id = courant de démarrage ; In = courant nominal) 

 

Equilibrage des phases et raccordements 

Les équilibrages des phases devront être réalisés au tableau ou coffret de protection le plus proche de la zone 
considérée. Toutes dispositions seront prises pour assurer un équilibrage des phases aussi satisfaisant que 
possible (écart maximum 5 %). Tous les matériels alimentés seront raccordés par le lot Electricité – Courants 
forts sous l'autorité du corps d'état concerné. 
 

II. 2.  MATERIELS UTILISES 

Il sera fait exclusivement usage de matériels neufs et de première qualité, standards et facilement 
remplaçables dans des délais rapides. 
 
Tous les matériels faisant l'objet de normes seront conformes à celles-ci et, d'une façon générale devront 
porter le label NF USE ou USE. Lorsqu’exceptionnellement, il n'existerait pas de marque de qualité, la 
conformité aux normes et spécifications du présent CCTP sera garantie par un PV d'essai. 

  



RENOVATION DE L’ECOLE PRIMAIRE ET MATERNELLE DE LA MOTTE DU CAIRE 
CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES – DCE, Ind 0. - 7 mai 2021 

LOT N°08 – ELECTRICITE – COURANTS FAIBLES 

 

 

21044-ELCF-CCTP-DCE-LOT 08-Ind 0-210507  -13 / 34- 

 

II. 3. CONTRAINTES DE REALISATION 

Chemins de câbles principaux 

Sans objet 
 

Passages coupe-feu 

Les traversées de murs ou cloisons seront réalisées avec reconstitution du coupe-feu et de l'isolation phonique 
par produit adapté à l'environnement et aux obligations d'évolution des réseaux, soit : 
- Mousse expansive coupe-feu 
- Plâtre ép. 5 cm mini 
- Sac coupe-feu  
- Mortier coupe-feu 2 h 

 

NOTA : La finition devra être propre et soignée. 

 

Conduits 

La distribution cheminera dans les vides de construction (cloisons, faux plafond…). 
Toute la distribution terminale en apparent sera installée sous moulure de dimensions adaptées à la quantité 
de câbles à véhiculer. Tous les accessoires seront prévus (angles, liaisons…). 
Les conduits encastrés dans les ouvrages en béton ou moellons seront du type ICTA ou ICTL gris. Les conduits 
installés dans les vides de construction et dans les faux plafonds seront du type ICTA, ICA ou ICTL gris. 
Pour ce qui concerne les conduits de gros diamètre (>50), il devra obligatoirement être fait usage de 
fourreaux de type ICTA 3522 NBG (Noir Bande Grise), les conduits janolènes, ou TPC, d’une longueur 
supérieure à 50 cm sont proscrits à l’intérieur des bâtiments.  
A l’intérieur des faux-plafonds, tous les fourreaux devront être fixés à la structure du bâtiment. En aucun cas 
ils seront posés sur les faux-plafonds. 
Les conduits en montage apparent seront du type IRL ou MRL selon le cas avec embout de finition et fixation 
tous les 30 cm. Une protection mécanique complémentaire (IP9) sera exigée pour les conduits IRL placés à 
moins de 2 m du sol ou installés dans tous les locaux à risques particuliers (risque AG). 
Le raccordement des conduits entre eux s'effectuera à l'aide d'accessoires de raccordement (manchons, 
boîtes.).  
Les rayons de courbure minimaux à respecter en fonction de leur diamètre extérieur (d), devront être de : 
- IRL, ICTL, MRL = 6 d 
- ICTA, ICA = 4 d 
 

La section totale des conducteurs devra être au plus égal au 1/3 de la section intérieure du conduit et la pose 
des conduits devra permettre facilement le remplacement des conducteurs posés. 
 
Tous les fourreaux en attente seront livrés aiguillés par un fil de fer galvanisé Ø 1 mm 
 
Cette aiguille ne sera pas posée avant coulage du béton, mais après, afin de s'assurer de la bonne continuité 
du fourreau et ceci dans une phase de la construction où des reprises éventuelles de fourreautage sont encore 
possibles. Dans tous les cas, l'entrepreneur aura l'obligation de faire réceptionner ces installations par le corps 
d'état concerné. 
 
Aux franchissements des joints de dilatation, il sera réalisé un montage souple et coulissant (lyre, manchon).  
 
Dans le cas des FP, un mou de câble de 50 cm sera laissé afin d'absorber les dilations éventuelles du bâtiment. 
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Saignées 

Les saignées d'encastrement seront pratiquées en suivant l'alignement des alvéoles des éléments constitutifs 
de la cloison, s'ils en comportent et ne devront alors intéresser qu'une alvéole. Si la cloison est pleine, la 
saignée sera limitée en profondeur au tiers de son épaisseur brute. 
 
Les dimensions de la saignée devront être limitées à celle du conduit à encastrer compte tenu du jeu nécessaire 
pour assurer un rebouchage aisé : le recouvrement minimal du conduit après rebouchage devra être de 5 mm 
minimum. 
 

a)  Saignées horizontales 

Elles ne seront pas autorisées sauf cas exceptionnel. Dans tous les cas, un accord du BET sera nécessaire avant 
l'exécution de celles-ci. 
Elles seront interdites dans les linteaux. 

 

b)  Saignées verticales 

Elles ne pourront être effectuées que sur une distance maximum de 1,50 m et la distance entre deux saignées 
sera de 1,60 m minimum et sera pratiquée à plus de 30 cm d'un angle de panneau. 
Leur rebouchement sera exécuté avec utilisation d'un matériau compatible avec la cloison (plâtre, mortier de 
ciment, etc.…). 
 

 Lignes générales d'alimentation, alimentations terminales : 

La distribution intérieure se fera à partir des armoires générales et châssis divisionnaires au moyen de : 
- Câble U1000 R2V sur chemins de câbles pour les alimentations générales et spécifiques force motrice 
- Fils de la série H 07 V, U ou R sous goulotte ou conduits encastrés 
- Câble U1000 R2V sous fourreaux ICTA posés dans vide de construction ou incorporé aux cloisons ou murs 

neufs 
- Câbles CR1 pour alimentation de sécurité (pose idem câbles R2V) 
 
Tous les câbles encastrés devront être placés sous fourreaux que ces soit en murs, dalles, cloisons et également 
à toutes les traversées de parois (murs, cloisons et dalles), en aucun cas ils ne devront être posés sans fourreaux 
afin de maintenir les règles de retirabilité des câbles et fils. 
 
Les conducteurs de protection seront toujours intégrés aux câbles multipaires, et, pour les canalisations en 
câbles unipolaires ou conducteur HO7 VU ou R ils emprunteront obligatoirement le même parcours que les 
conducteurs actifs. 
Les liaisons utilisant des câbles unipolaires pourront comprendre un ou plusieurs groupements. Chaque 
groupement comprendra les trois conducteurs de phase disposés en trèfle qui seront impérativement de 
même section. 
La section du conducteur neutre sera toujours égale à la section des conducteurs de phase du circuit considéré. 
 
Pour les sections égales ou inférieures à 35 mm² cuivre, la section du conducteur PE sera toujours égale à la 
section des conducteurs de phase du circuit considéré. Pour les sections supérieures à 35 mm² cuivre, la section 
du conducteur PE sera calculée suivant la norme NFC 15100 article 543.1.1.1. avec une section minimum 
obligatoire de 35 mm² cuivre ou équivalente aluminium. 
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NOTA : les câbles d’alimentation, transitant par des zones protégées par une armoire électrique autre que 
celle dont est issu ce dit câblage, devront être repérés et étiquetés sur leur parcours en précisant l’origine de 
leur raccordement. 

 

Dérivations 

Les dérivations seront assurées au moyen de boîtes de connexion appropriées. Ces boîtes seront équipées de 
bornes de raccords ou réglettes de répartitions. Leur repérage sera assuré par une étiquette gravée, vissée 
portant le repère des circuits dérivés. 
 
Les boîtes de dérivation ne seront pas admises dans les faux plafonds non démontables et les locaux humides 
sauf cas particulier d'utilisation de matériel étanche posé en saillie (selon l'accord du BET). Elles seront 
obligatoirement réservées à chaque type d'utilisation. La présence dans une même boîte de circuits éclairage 
et PC (ou autre) est interdite. 
 
Il est rappelé que tous les raccordements se feront soit sur les appareils (sachant qu'un appareil ne peut être 
utilisé comme boîte de dérivations pour d'autres circuits distincts), soit dans des boîtes de dérivations soit dans 
les armoires électriques (sur un bornier et repéré).  
 
Dans tous les cas, l'implantation de ces boîtes sera vue avant exécution avec l’architecte. En parties communes 
elles seront du type étanche et PVC dans les zones de faux-plafond mais dans tous les cas adaptés à 
l’environnement et à l’usage. 
Les boites devront être repérées par étiquettes inaltérables, elles devront être également identifiées sur les 
plans DOE. 

 

Repérage et teintes conventionnelles 

Les conducteurs et câbles seront repérés aux teintes conventionnelles. Chaque fois qu'un appareil doit pouvoir 
être identifié rapidement, il sera fourni et posé par le présent lot, une étiquette gravée en matière plastique, 
modèle à soumettre à l'agrément du Maître d'Œuvre, fixé par vis inoxydables et portant la mention du circuit 
protégé ou alimenté. Les câbles placés sur chemins de câbles seront repérés par bagues portant l'indication 
de la section du câble et du circuit alimenté. 
Ces bagues seront placées au minimum à chaque extrémité. 

 

Incorporation - Mise en œuvre des appareillages 

Concernant les incorporations de fourreaux et boîtes dans les cloisons, l'adjudicataire veillera à respecter au 
mieux ces ouvrages lors de son intervention. Toutes les réservations hautes et basses dans ces cloisons seront 
réalisées par le présent lot. 
- Tous les appareillages PC, inters BP, représentés sur les plans à proximité d'une huisserie seront décalés 

de celle-ci de 15 cm (à l'axe) (passage tuyauterie) ou décalés de 40 cm mini d'un angle rentrant de mur ou 
cloison 

- Ils seront tous alignés verticalement ou horizontalement 
 

Tous les rayons de courbure des circuits seront suffisamment amples pour permettre le passage des 
conducteurs après pose des conduits (zones encastrées). 
Les raccordements des conducteurs entre eux et sur les appareils feront l'objet d'une attention particulière en 
raison de l'importance qu'ils revêtent pour la sécurité contre l'incendie, la maintenance du service électrique 
et les économies d'interventions ultérieures. 
Les contacts seront sûrs et durables. Ils devront être vérifiés facilement, sans dépose des appareils. 
Les bornes de raccordement seront fixées dans les boîtes spécialement prévues à cet effet. 
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a)  Organisation des réseaux terminaux 

L'entreprise choisira sa mise en œuvre pour autant qu'elle ne soit pas contraire aux principes énoncés dans le 
présent CCTP. 
En règle générale, tous les conduits seront encastrés. 
Dans tous les cas, le mode de distribution devra recevoir l'agrément du maitre d’œuvre avant exécution. 
 
Il est rappelé que les soumissionnaires devront interpréter les plans fournis au DCE et compléter par leurs 
connaissances personnelles les prestations de distribution (fourreaux, goulottes, etc.) 

 

b)  Fixations 

Toutes les dispositions devront être prises par le présent corps d'état pour fixer correctement les canalisations 
et l'appareillage : 
- Canalisations dans FP : tubes installés sur colliers fixés à la dalle par vis et chevilles  
- Plinthe et goulottes électrique : par vis et chevilles 
- Canalisations apparentes dans les espaces techniques : fixations inarrachables 
- Appareils d'éclairage encastrés en faux plafond : fixés à la dalle par câblettes acier ou tiges filetées 
- Appareils d’éclairage posés en apparent sous faux plafond : fixés à la dalle par câblettes acier ou tiges 

filetées 
 

Tableaux - Armoires – Coffrets 

Les armoires existantes seront adaptées afin d’intégrer les nouveaux besoins liés au projet (ajout protections 
+ purge des éléments non fonctionnels) 
 

 Protection contre la corrosion 

Sans objet 
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III. DEPOSES 

III. 1. DEPOSES 

Le présent lot devra la neutralisation, dépose et l'évacuation de tous les appareillages non-réutilisés courants 
forts existants, soit : 
 
- Appareillage 
- Lustrerie 
- Câblage 
- Radiateurs à accumulation y compris protections, CT, régulation, thermostat et câblage 
- Protections armoires suivant modifications y compris câblage 
- Etc. 
 
tout en respectant les ouvrages existants. 
 
Les conduits existants, qui ne seront pas réutilisés, seront laissés en place dans leurs parties incorporées afin 
de ne rien détériorer et seront rebouchés en leurs extrémités. 
L'emplacement des appareillages encastrés existants non réutilisés devra être obturé au plâtre sur l'ensemble 
du projet. 
L'ensemble des réservations existantes sera rebouché par le présent lot. 
L'ensemble des équipements existants déposés, non réutilisé et en bon état sera mis à disposition du Maître 
d'Ouvrage, le reste sera évacué selon les directives du SPS et en respectant la notion de tri sélectif des 
matériaux. 
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IV. DESCRIPTION DES OUVRAGES COURANTS FORTS 

IV. 1. ORIGINE DES INSTALLATIONS ELECTRIQUES 

L’origine des installations se situera au niveau de chaque armoire de zone. 
 

IV. 2.  ARMOIRES DIVISIONNAIRES 

Armoire divisionnaire Maternelle 

L’armoire divisionnaire, repérée AD Maternelle, sera complétée par : 
 
- 1 départ 2P10A 300mA + auxiliaire de déclenchement + horloge hebdomadaire (existante récupérée) pour 

extracteur ventilation 
- 1 départ 2P63A 300mA pour unité extérieur 1 de climatisation (existant récupéré « général chauffage ») 
- 1 départ 2P63A 300mA pour unité extérieur 2 de climatisation  
- 2 départs 2P10A 300mA pour unités intérieures de climatisation  
- 1 départ 2P16A 300mA pour plafond rayonnants sanitaires  
- 1 départ 2P16A 300mA pour radiateur électrique hall maternelle 
 

Armoire divisionnaire Primaire 

L’armoire divisionnaire, repérée AD Primaire, sera complétée par : 
 
- 1 départ 2P10A 300mA + auxiliaire de déclenchement + horloge hebdomadaire (existante récupérée) pour 

extracteur ventilation 
- 2 départs 2P10A 300mA pour unités intérieures de climatisation  
- 1 départ 2P16A 300mA pour plafond rayonnants sanitaires  
- 1 départ 2P16A 300mA pour radiateur électrique hall primaire 
 

IV. 3. CANALISATIONS INTERIEURES 

Conformes au § II.3 des spécifications techniques générales. 
 

Conduits 

- Depuis placard électrique Maternelle 
. 2 fourreau Ø 32 courants forts vers unités de climatisation extérieures 
 

- Distribution terminale 
. Moulures de différentes dimensions pour distribution terminale 
 

IV. 4. ECLAIRAGE – PRISES DE COURANT – DIVERS 

Généralités  

Les équipements éclairages, organes de commandes, et PCL seront en tous points conformes aux plans 
définissant les prestations à prévoir et suivant les listes de principe joints au présent document. 
 
La distribution secondaire s’effectuera sur chemins de câbles puis en « encastré » dans les cloisons et murs 
selon les principes et contraintes énoncés au § II.3. 
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Se reporter aux plans architecte et aux CCTP des différents lots établis par l’économiste afin d’apprécier la 
finition des plafonds (FP ou non, démontables ou non, type exact, nature et dimensions). 
 
Il est à noter que le présent lot devra toutes les découpes et renforts des faux-plafond nécessaires à 
l’encastrement de ses appareils d’éclairage et à une bonne finition ainsi que toutes dispositions permettant 
une bonne ventilation des appareils (à prévoir systématiquement en cas de présence d’un isolant directement 
sur le FP). 
 
Les appareillages seront installés en encastrés à une hauteur de : 
- 1,10 m pour toutes les commandes éclairage (école primaire) 
- 1,20 m pour toutes les commandes éclairage (école maternelle) 
 
Tous les appareillages seront à fixation par vis. 
 
Tous les luminaires seront reliés à la terre. 
 

 Luminaires – principes généraux 

Tous les appareils d’éclairage encastrés en faux plafond seront systématiquement fixés aux plafonds (béton 
ou autre) par l’intermédiaire de tige filetée. 
 
L’éclairage des locaux sera étudié en fonction des besoins et des ambiances selon les principes généraux 
suivants : 
 
- Classes, bureaux et assimilés : luminaires 60x60 avec UGR≤19 
- Sanitaires et circulations avec FP :  spots leds encastrés 
- Sanitaires et circulations sans FP :  plafonniers à leds 
- Hall d’accueil :    plafonniers à leds 
- Eclairage tableau :   luminaires encastrés asymétriques 
 
Les classes, bureaux et assimilés seront équipés de luminaires leds encastrés en FP avec UGR<19. 
 
Les luminaires des salles de classes et bureaux sont gradables depuis un détecteur d’absence à cellule 
photoélectrique intégrée permettant de moduler le niveau d’éclairement artificiel en fonction de la lumière 
naturelle.  
 
Les lampes luminaires choisi devront posséder une température de couleur de 4 000°K et un indice de rendu 
de couleur (IRC) supérieur à 80.  
 
L’ensemble des luminaires devra être conforme aux normes de la série NF EN 60598. 
 

Niveaux d’éclairement 

Les niveaux d’éclairement moyen à maintenir seront de : 
 
- 100 lux : Locaux techniques, stockages, locaux ménages et sanitaires 
- 150 lux : Circulations 
- 200 lux : local repos, cantine 
- 350 lux : salles de classes, salles de jeux 
 
Le coefficient d’uniformité pour l’ensemble des locaux devra être de l’ordre de 0,7 (Emin/Emoy).  
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Le titulaire du présent lot devra fournir à la maîtrise d’œuvre et au bureau de contrôle ses calculs d’éclairement 
pièce par pièce, il devra également réaliser les mesures sur site en fin de travaux et communiquer les résultats 
au bureau de contrôle et au maitre d’œuvre. 
En cas de non-conformité des mesures, le titulaire du présent lot devra renforcer à ses frais l’éclairage du ou 
des locaux concernés 
 

Commandes éclairage 

Les commandes d’éclairage seront réalisées de la manière suivante : 
 
- Circulations, hall :  Détecteurs de mouvements 
- Sanitaires :   Détecteurs de mouvements 
- Classe, Bureaux :   BP locaux + détecteur présence (arrêt après 10’) 
- Circulations :  Détecteurs de mouvements  
- Circulations :  Détecteurs de mouvements  
- Repos :   Variateur DALI 
 

Cas particulier des salles de classe et bureaux : 

L’éclairage sera commandé par détecteurs de présence/d’absence avec dérogation par des boutons poussoirs. 
Les luminaires seront asservis à l’éclairage naturel. La commande sera du type semi-automatique (allumage 
depuis bouton poussoir, extinction en cas d’absence de plus de 10 minutes Les détecteurs seront 
programmables avec télécommande. Le niveau d’éclairement sera réglé par l’entreprise à l’aide d’un luxmètre 
et sera ensuite fixé avec la télécommande. Pas d’utilisation des valeurs prédéfinies par la télécommande. Se 
référer à la légende pour le type exact de détecteurs à prendre en compte. 
 

IMPORTANT Les détecteurs de présence seront tous à minuterie réglable (0 à ¼ h) avec une cellule 
photoélectrique incorporée, ils seront tous à sécurité positive. 

 En aucun cas le système retenu ne devra pouvoir plonger une circulation ou un escalier dans 
l’obscurité, même accidentellement.  

 Les détecteurs de présence devront obligatoirement couvrir la totalité de l’espace concerné, 
les champs de détection devront obligatoirement se recouper. 

 La sensibilité des détecteurs devra être adaptée à la détection de petits mouvements 
(activité assise) 

 Les détecteurs de présence devront être réglables au moyen d’une télécommande (1 
télécommande pour chaque type de détecteur sera fournie en fin de chantier) 

 Les détecteurs d’absence des salles de classes et bureau permettront également la gradation 
des éclairages artificiels en fonction des apports d’éclairage naturelle 

 
Les réglages des détecteurs de mouvements / présence devront être :  
 
- Circulations :    150 lux – 3 minutes 
- Sanitaires :    100 lux – 3 minutes 
- Salles classes :    350 lux – 10 minutes 
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IV. 5. ECLAIRAGE EXTERIEUR 

Eclairage extérieur intégré au bâtiment 

Pour permettre l’éclairage des abords, il sera prévu à la charge du présent lot l’ensemble des prestations 
nécessaire à l’éclairage extérieur. 
 
Cette installation, conforme aux plans techniques, sera réalisée au moyen de : 
- Appliques leds en façades permettant l’éclairage des accès 
 

Alimentation – Commandes d’éclairage 

Les appareils d’éclairage seront alimentés et protégés depuis l’armoire de la zone correspondante. 
 
Le fonctionnement de ces appareils sera asservi à des détecteurs de mouvements 
 

IV. 6. ALIMENTATIONS PRINCIPALES SECONDAIRES ET F.M 

Généralités 

Les équipements à prévoir seront conformes à ceux définis sur l’ensemble des plans et du présent CCTP. 
Tous les supports nécessaires à ces alimentations seront prévus (fourreaux, goulottes, etc.) ainsi que toutes 
les sujétions de fixations et d’adaptations. Tous les raccordements seront prévus. Pour les alimentations de 
matériel propres à d’autres lots, prévoir la vérification du sens de rotation des moteurs. Les raccordements 
seront prévus au présent lot, ainsi que les interfaces de chantier (mode de câblage, etc.) 
Pour toutes les alimentations, le titulaire du présent lot devra coordonner son intervention avec celle des lots 
concernés afin de bien figer la nature, la puissance et le type du matériel à prévoir en aboutissant, ainsi que 
ces obligations liées aux travaux d’étanchéité (crosses de sorties, etc.). 
 
Les puissances indiquées sont données à titre indicatif, ce sont des puissances estimées qui devront être 
précisées en exécution avec les titulaires des lots concernés et le bilan de puissance de l’opération. 
 
Sauf cas particuliers décrits ci-après, toutes les alimentations seront réalisées en câbles U1000 R2V posés sous 
conduits.  
Les fourreaux sous dallages devront être obturés après passage des câbles. 
 

Coupure générale ventilation 

Prévoir un boîtier de coupure générale ventilation installé dans le bureau. 
 
Le boitier de coupure générale ventilation devra provoquer l’arrêt de tous les équipements de ventilation 
hormis ceux alimentés en câbles CR1, il agira sur des déclencheurs MX installés en armoires. 
 

Liste des différentes alimentations 

Voir page suivante. 
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LISTING DES ALIMENTATIONS FM 

Repère Intitulé Qté Origine 
Puissance 

(kW) 
Mono 

+ T 

TRI 
+ N 
+ T 

R2V CR1 
Section 
(mm²) 

Aboutissant / 
Localisation 

Asservissement / Particularité 

TGBT 

Caisson 
ventil 1 

Caisson ventilation 1 1 
AD 

Maternelle 
0,5 X  X  1,5 

Boite de dérivation / 
Local logistique 

Prévoir horloge hebdomadaire et 
contact auxiliaire déclenchement à 

distance 

Unité Ext 
Mat 

Unité extérieure 
climatisation 
maternelle 

1 
AD 

Maternelle 12  X X   
Boite de dérivation / 

extérieur 
 

Unité Ext 
Prim 

Unité extérieure 
climatisation primaire 

1 
AD 

Maternelle 
12  X X   

Boite de dérivation / 
extérieur 

 

cassette 
Unité intérieure 
climatisation cassette 

7 
AD 

Maternelle 
0,1 X  X  1,5 

Boite de dérivation / 
suivant plan 

 

UM 
Unité intérieure 
climatisation murale 

6 
AD 

Maternelle 
0,1 X  X  1,5 

Boite de dérivation / 
suivant plan 

 

UG 
Unité intérieure 
climatisation gainable 

1 
AD 

Maternelle 
0,1 X  X  1,5 

Boite de dérivation / 
suivant plan 

 

 Radiateur électrique 1 
AD 

Maternelle 
1,5 X  X  2,5 

Boite de dérivation / 
Hall maternelle 

 

 
Plafond rayonnant 
électrique 

1 
AD 

Maternelle 
 X  X   

Boite de dérivation / 
sanitaires maternelle 

 

Caisson 
ventil 2 

Caisson ventilation 2 1 AD primaire 0,5 X  X  1,5 
Boite de dérivation / 

Local logistique 

Prévoir horloge hebdomadaire et 
contact auxiliaire déclenchement à 

distance 

cassette 
Unité intérieure 
climatisation cassette 

12 AD primaire 0,1 X  X  1,5 
Boite de dérivation / 

suivant plan 
 

 Radiateur électrique 1 AD primaire 1,5 X  X  2,5 
Boite de dérivation / 

Hall primaire 
 

 
Plafond rayonnant 
électrique 

1 AD primaire  X  X   
Boite de dérivation / 
sanitaires maternelle 
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IV. 7. CIRCUIT DE TERRE – LIAISONS EQUIPOTENTIELLES 

 Liaisons équipotentielles terminale et secondaire : 

L’ensemble des liaisons équipotentielles terminale et secondaire devra être prévu selon la NFC 15 100 (ossature 
FP, huisseries métalliques, gaines VMC, chemins de câbles, etc.) 
 

NOTA : Le présent lot devra prendre connaissance des divers autres lots (plomberie, sanitaire, 
chauffage…) afin de bien apprécier la totalité de la mise en œuvre des liaisons équipotentielles. 
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V.  CHAUFFAGE ELECTRIQUE 

V. 1.  GENERALITES 

Les sanitaires de l’école primaire et maternelle seront équipés d’un chauffage de type « chauffage directe » au 
moyen de : 
 
- Radiateurs électriques type maternelle pour les halls d’entrée 
- Plafonds rayonnants électriques direct 
 

V. 2. CONTRAINTES CALCULS 

➢ Conditions extérieures de base 

− Localisation :   LA MOTTE DU CAIRE 

− Altitude :   700 m 

− Zone :  H2d 

− Hiver :   T° = - 13 °C 

➢ Conditions intérieures 

− T° Hiver = 19° C dans l’ensemble des locaux  

− T° Eté   = non contrôlée 

➢ Performances énergétiques 

Calculs des déperditions effectuées suivant les règles D.T.U. Th Bât (U, S, I), Th C et TH E, TH-BCE RT2012 
Emission des corps de chauffe : suivant catalogue des émissions NF. 
 

NOTA : Pour le dimensionnement des plafonds rayonnants et radiateurs électriques, le présent lot se 
rapprochera du lot CVC afin de recueillir les puissances à installer. 

 

V. 3. RADIATEUR ELECTRIQUE 

Généralités 

Le présent lot aura à sa charge la fourniture, pose et raccordement de l’ensemble des radiateurs électriques 
des 2 halls d’entrée. 
 
L’appareil possédera les caractéristiques minimales suivantes : 
 

- Corps de chauffe en alliade d’aluminium, avec diffuseur à grande surface d’émission. 

- Affichage de la température de consigne sur le boîtier digital. 

- Programmable 

- Fonction Détection ouverture / fermeture de fenêtres pour passer en chauffe minimum dès que l’on ouvre 
une fenêtre. 

- Fonction détection de présence 

- Indicateur de consommation pour une utilisation avisée et citoyenne de son appareil 

- Alimentation directe de chaque appareil depuis le tableau, aboutissant sur boîte sortie de câble derrière 
chaque radiateur  
 

Le matériel sera de type R21 petite enfance de APPLIMO ou techniquement équivalent. 
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Les alimentations des circuits seront issues de l’armoire électrique et seront assurées par câbles U1000 R 2V 
sous conduits APE.  
 
L’ensemble des prestations nécessaires à la bonne mise en œuvre sera prévu ainsi que tous les essais, réglages, 
raccordements. 
 
L’installation sera livrée complète en ordre de marche. 
 

 Régulation  

La régulation des radiateurs sera assurée par les thermostats intelligents intégrés. 
 

Puissances installées 

Les puissances seront ajustées en fonction de l’étude thermique. 
 

V. 4. PLAFOND RAYONNANT ELECTRIQUE 

Généralités 

Il sera installé dans chaque zone de sanitaires de l’école primaire et maternelle. 
 
Il possédera les caractéristiques minimales suivantes : 
 

− Plafond rayonnant avec dalles 600x600 mm avec isolant. 

− Dalles 600x600 mm neutres 

− Un thermostat mural. 

− Alimentation directe de chaque dalle depuis AD maternelle et AD primaire 
 
Le matériel sera de type HORA ou techniquement équivalent  
 
Tous les travaux du présent lot devront être exécutés conformément aux spécifications des normes en vigueur 
et aux documents techniques unifiés (DTU) parus à la date de la soumission. 
 
Les procédés, éléments et équipements devront être utilisés en respectant les avis techniques du CSTB et dans 
les limites d’emploi définies dans les cahiers des prescriptions techniques qui y sont relatives. 
 
L’ensemble de l’installation sera réalisé conformément aux recommandations du constructeur. 
 
Les prescriptions générales relatives aux installations électriques seront appliquées, notamment pour les 
équipements relevant de la NFC 15 100 de l’UTE. 
 
 
Les alimentations des circuits seront issues de l’armoire électrique et seront assurées par câbles U1000 R 2V 
sous conduits APE.  
 
L’ensemble des prestations nécessaires à la bonne mise en œuvre sera prévu ainsi que tous les essais, réglages, 
raccordements. 
 
L’installation sera livrée complète en ordre de marche.  
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Régulation  

La régulation sera assurée par les thermostats muraux. 
 

Puissances installées 

Les puissances seront ajustées en fonction de l’étude thermique. 
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VI.  PSE (PRESTATION SUPPLEMENTAIRE EVENTUELLE) 

VI. 1. PSE N°01 : ALIMENTATIONS CTA 

Il sera prévu en PSE l’alimentation de trois CTA en câble U1000 R2v 3G 2,5 mm², deux dans les salles de classes 
côté élémentaire, une dans la salle d’exercice côté maternelle. Les équipements à prévoir seront conformes à 
ceux définis sur l’ensemble des plans et du présent CCTP. 
Tous les supports nécessaires à ces alimentations seront prévus (fourreaux, goulottes, etc.) ainsi que toutes 
les sujétions de fixations et d’adaptations. 
Pour toutes les alimentations, le titulaire du présent lot devra coordonner son intervention avec celle des lots 
concernés afin de bien figer la nature, la puissance et le type du matériel à prévoir en aboutissant. 
Les puissances indiquées sont données à titre indicatif qui devront être précisées en exécution avec les 
titulaires des lots concernés et le bilan de puissance de l’opération. 
 
Le tableau général basse tension, repéré TGBT, sera complété par : 
 
- 1 départ 2P10A 300mA avec auxiliaire de déclenchement à distance pour CTA  
 
L’armoire divisionnaire, repérée AD Elémentaire, sera complétée par : 
 
- 2 départs 2P10A 300mA avec auxiliaires de déclenchement à distance pour CTA  
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VII.  ANNEXES A PRENDRE EN COMPTE 

VII. 1. COORDINATION AVEC LES AUTRES ENTREPRISES 

L'entrepreneur du présent lot doit examiner les plans établis par tous les corps d'état dès leur production, et 
s'entendre avec les entrepreneurs des autres lots, notamment pour ce qui est de l'interférence des ouvrages 
exécutés par ses soins avec les ouvrages exécutés par les autres entreprises. En particulier, il devra prendre 
connaissance du système constructif retenu et faire part de ses éventuelles remarques. Il veillera à ce 
qu'aucune ambiguïté ne subsiste, quant aux limites de ses prestations et de celles des autres entrepreneurs et 
participera aux réunions de synthèse TCE afin de régler les interfaces d'études diverses avant exécution et 
adapter ses plans en conséquence. 
 
Limites de prestations générales du présent lot vis à vis des autres corps d'état : 
- Les travaux à charge du présent lot « Electricité – Courants forts » sont repérés dans la colonne des travaux 

"compris" (C) 
- Les travaux imputables aux autres corps d'état sont signalés dans la colonne des travaux "non compris" 

(NC) 
 

* LOT N°01 – VRD – AMENAGEMENTS  C NC 

− Sans objet 
 

* LOT N°02 – COUVERTURE – ZINGUERIE C NC 

− Sans objet 
 

* LOT N°03 – MENUISERIES EXTERIEURES C NC 

− Sans objet 
 

* LOT N°04– CLOISONS – ISOLATION –  FAUX PLAFONDS C NC 

− traçage des boîtes et incorporations diverses  X 

− découpe des semelles de cloisons X 

− toutes sujétions de découpe et de rebouchage pour alimentation et installation 
des appareils X 

− renforts dans les cloisons légères pour installation des appareils lourds X 

− raccord d’enduit sur rebouchages  X 

− pose et raccordements des équipements incorporés X 

− fourniture et pose ossature de faux plafonds  X 

− fourniture et pose dalles 60x60 chauffantes sanitaires et compris dalle neutre X 
 

* LOT N°05 – CARRELAGE - FAÏENCES C NC 

− découpe des faïences autour des boîtes incorporées ou des sorties de fils  X 
 

* LOT N°06 – REVETEMENT SOLS SOUPLES C NC 

− Sans objet 
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* LOT N°07–PEINTURE C NC 

− Nettoyage quotidien de la zone de travail  X 

− Retouches de peinture au droit des appareillages électriques déposés  X 
 

* LOT N° 08 – ELECTRICITE – COURANTS FAIBLES C NC 

− selon CCTP X 
 

* LOT N° 09 – CHAUFFAGE – VENTILATION – PLOMBERIE – SANITAIRE C NC 

− amenée de courant selon indications du lot X 

− raccordements des équipements alimentés  X 
 

 

VII. 2. CHOIX DES MATERIELS 

Les matériels proposés dans le projet ont servi de base aux prédimensionnements des réseaux, locaux 
techniques et aux objectifs à atteindre. 
 
Toute liberté est donnée aux soumissionnaires pour proposer d'autres produits pour autant qu'ils soient : 
- Techniquement équivalent (rendement (à 5% prés), consommation, niveau acoustique, durée de vie, 

encombrement minimal) 
- Esthétiquement équivalent (matériels terminaux notamment) 
- Estampillé NF ou équivalent. Dans le cas contraire, une procédure "ATEX" "AVIS FEU" de chantier sera 

demandée à l'entrepreneur afin de faire agréer son matériel. Les frais correspondants seront endossés 
intégralement par l'entrepreneur du présent lot (plan de montage, notes techniques, reprises éventuelles 
de plans TCE, etc.) 

 
Le niveau de risque photobiologique (défini selon la Norme EN62471) de tous les appareils à leds ne devra pas 
dépasser le niveau de Risque GR 1 (l’utilisateur peut regarder la source pendant 3h maximum sans courir de 
risque (bureaux, salles de consultation, …). 
 
La durée de vie et le facteur de maintenance minimum seront de 50 000h / L80-B10 (signifie qu’après 50 000 
h, 80% du flux lumineux sera maintenu). 
 
Les luminaires à leds devront posséder une garantie constructeur minimale de 50 000 heures ou 5 ans. 
 
Dans tous les cas, les soumissionnaires joindront à la remise de leur offre, une documentation technique 
détaillée des produits proposés afin de permettre l'examen de leur proposition. 
 
Tous les luminaires proposés devront être conformes aux normes de la série NF EN 60598.  

 
Les marques et types de matériels définis ci-après serviront de base à la consultation : 
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a)  Interrupteurs, BP, prises de courant 

Appareillage 
« normal » 

 
Appareillage encastré de forme 

rectangulaire ou arrondi à fixation par vis 
Couleur au choix architecte 

Type Schneider Electric série ODACE STYL 

 

Appareillage 
« normal » 

 
Appareillage encastré de forme 

rectangulaire ou arrondi à fixation par vis 
 

Type DALI MCU de OSRAM 

 

 
 

b)  Lustrerie 

 

− Type A : luminaire dalle LED DALI en encastré 

 Ballast électronique 

 Classe II – IP 40 – IK 06 

 35 W – flux sortant 3850 lm – 4000K – UGR<19 

 Garantie 5 ans – 50 000h – L80 – B50 

PLATO SQUARE de PERFORMANCE IN LIGHTING Réf 19-02502 

 Accessoire : Driver Dali réf 19-02565 
Localisation : salle de classes, cantine, salle de repos 

 
 

− Type B : luminaire LED en encastré asymétrique 

 Ballast électronique 

 Classe I – IP 20 – IK 07 

 27 W – flux sortant 3250 lm – 4000K 

 Garantie 5 ans – 50 000h – L90 – B10 

RANA LED R 1200 de SYLVANIA Réf 0052503 

Localisation : salle de classes 
 
 

− Type C : downlight LED 

 Ballast électronique 

 Classe II – IP 20 – IK 07 

 15 W – flux sortant 1496 lm – 4000K 

 Garantie 5 ans – 50 000h – L80 – B10 

MANGO+ MIDI de PERFORMANCE IN LIGHTING Réf 3109843 

Localisation : couloirs, sanitaires avec faux plafonds 
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− Type D : Luminaire LED en saillie 

 Classe II – IP 20 – IK 05 

 15 W – flux sortant 1550 lm – 4000 K 

 Garantie 5 ans – 50 000h – L80 – B10 

WL220 ROUND OPAL de PERFORMANCE IN LIGHTING Réf 3105557 

Localisation : couloirs, sanitaires et locaux sans faux plafonds 
 
 

− Type E : hublot LED à détection avec casquette 

 Ballast électronique 

 Classe II – IP 66 – IK 10 

 25 W – flux sortant 2400 lm – 3000K 

 Garantie 5 ans – 50 000h – L70 – B50 

START SURFACE de SYLVANIA Réf 0049020 

Accessoire : casquette réf 0049032 

Localisation : extérieur 
 
 

− Type F : luminaire LED plafond en saillie dali 

 Ballast électronique 

 Classe II – IP 66 – IK 10 

 29.6 W – flux sortant 3337 lm – 4000K – microprisma 

 Garantie 5 ans – 50 000h – L80 – B20 

INFINITE PRO 1600 DOWN de LEDS C4 Réf 15-7494-00 

Réf module : 71-7498-14-DS 

Localisation : bureau, salle de jeux 
 
 

− Type G : luminaire LED plafond en saillie dali 

 Ballast électronique 

 Classe II – IP 66 – IK 10 

 29.6 W – flux sortant 3158 lm – 4000K – OPAL 

 Garantie 5 ans – 50 000h – L80 – B20 

INFINITE PRO 1600 DOWN de LEDS C4 Réf 15-7494-00 

Réf module : 71-7496-14-OS 

Localisation : Halls 
 
 

− Type H : Luminaire en applique LED étanche 

 Ballast électronique 

 Classe I – IP 65 – IK 07 

 20W – flux sortant 1565 lm – 4000K – angle 30° 

 flux direct optique asymétrique moyenne 

 Garantie 5 ans – 50000 h – L80 –B10 

QUASAR 30 TECH de PERFORMANCE in LIGHTING réf 303553 

Localisation : couloirs  

https://www.performanceinlighting.com/fr/fr/prod-304127
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− Type I : hublot LED 

 Ballast électronique 

 Classe II – IP 66 – IK 10 

 14.5 W – flux sortant 1500 lm – 4000K 

 Garantie 5 ans – 50 000h – L70 – B50 

START SURFACE de SYLVANIA Réf 0049001 

Localisation : sas d’entrée extérieur 
 
 

 
VII. 3. Détecteurs de présence commande d’éclairage 

 

Détecteur Type 1 : LC+280 de B.E.G Réf 91008 

 Pose Mural. Champ de détection : 280° horizontal et 360° en vertical 

 Portée à une hauteur de pose de 2,50 m : Transversale 16 m, frontale 9 m, vertical 2 m 

 Indice de protection : IP44/Classe II/CE, 

 Puissance : 2000W cos φ 1/1000VA cos φ 0.5, LED 250W maxi  

 Temporisation dynamique : 15 s à 16 min ou impulsion,  

 Réglage du seuil de luminosité : 2 à 2500 Lux,  

 Analyse unique de la valeur crépusculaire.  

 Dérogation marche, arrêt 12H à distance par mini télécommande 

 Infrarouge LUXOMAT IR-PD-Mini.  

 Consommation en veille : 0.30W.  

 Réglages par potentiomètres, par télécommande LUXOMAT IR-PD, 

 par application smartphone BEG-RC 
Localisation : sas d’entrée 

 
 

Détecteur Type 2 : PD3 N 1C FP / AP de B.E.G Réf 92196 / 92190 

 

 Pose Faux Plafond ou Apparent. Champ de détection : 360° 

 Portée à une hauteur de pose de 2,50 m : Ø10 m en transversal, 

 Ø6 m de face, Ø4 m en assise 

 Indice de protection : AP : IP44, FP : IP23 / Classe II / CE  

 Puissance : 2300W cos φ 1/1150VA cos φ 0.5, led 300 W maxi 

 Temporisation : 30 s à 30 min ou impulsion 

 Réglage du seuil de luminosité : 10 à 2000 Lux 

 Analyse unique de la valeur crépusculaire 

 Dérogation marche/arrêt possible à distance par mini télécommande infrarouge 

 LUXOMAT IR-PD-Mini. 

 Consommation en veille: 0.25W.  

 Réglages par potentiomètres, par télécommande LUXOMAT IR-PD, par application 
smartphone BEG-RC 
Localisation : sanitaires, couloirs 
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Détecteur Type 3 :  PD4 M DALI / DSI FP / AP de B.E.G Réf 92275 / 92279 

 

 Type de pose : Faux Plafond ou Apparent 

 Champ de détection : 360 

 Zones de détection h=2,50 m : Ø24 m de biais, Ø8 m de face,  

 Ø6.40 m en assise 

 Surface : 452m² de biais et 32m² en activité assise  

 Indice de protection : AP IP 54 avec socle, IP20 / Classe II / CE,  

 Sortie : DALI/DSI pour gradation en fonction de la lumière du jour 

 jusqu’à 50 Ballasts 

 numériques,  

 Temporisation : 1 à 30 min ou impulsion, 

 Réglage seuil de luminosité : 10 à 2000 Lux,  

 Réglages : potentiomètres / télécommande ou appli smartphone  

 Consommation en veille : 0.45W.  

 Plus d'informations : Détecteur de présence ou d'absence Ajustement permanent de la 

 lumièreartificielle suivant l’apport de lumière du jour. Dérogation marche/arrêt/variation 

 possible par BP. Automatique ou Marche manuelle par action volontaire sur BP et arrêt 

 automatique. Possibilité de basculer en mode balisage permanent ou pour un temps choisi, 

 créant ainsi un préavis d‘extinction.  
Localisation :Salles de classes, cantine 

 
 

Détecteur Type 4 : PD4-1C-C-FP / AP de B.E.G Réf 92274 / 92270 

 

 Pose Faux Plafond ou Apparent. Champ de détection : Linéaire 

 Portée à une hauteur de pose de 2,50 m : 40 x 5 m en transversal, 

 20 x 3 m de face, Ø8 m en vertical, 

 Indice de protection : AP : IP44 FP : IP23 / Classe II / CE, 

 Puissance : 2300W cos φ 1/1150VA cos φ 0.5, LED 300W maxi 

 Temporisation : 30 s à 30 min ou impulsion,  

 Réglage du seuil de luminosité : 10 à 2000 Lux,  

 Analyse unique de la valeur crépusculaire.  

 Consommation en veille: 0.25W.  

 Réglages par potentiomètres, par télécommande LUXOMAT IR-PD, par application 
smartphone BEG-RC 
Localisation : couloirs 
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Détecteur Type 5 :  PD4-S FP de B.E.G Réf 92254 

 Détecteur esclave avec grande zone de détection 

 Pour l’extension de la zone de détection d’un appareil maître 

 Impulsion de commande vers l’appareil maître suite 

 à un mouvement détecté (non-asservie à la luminosité ambiante) 

 Compatible avec tous les appareils maître, 

 sauf : PD4-M-DS-FP, appareils PD9-M-SDB, appareils 11-48 V, 

 PD4-M-DAA4G, Indoor 140-L,PD2N-M-1C-LED 

 Réglages par potentiomètres, par télécommande LUXOMAT IR-PD, 

 par application smartphone BEG-RC 

 Tension : 110 - 240 V AC 50 / 60 Hz 

 Dimensions : AP= Ø 101 x 76 mm EN= Ø 97 x 84 mm FP= Ø 97 x 103 mm 

  Données techniques 

 Puissance interne : env. 0,2  W 

 Angle de détection : Vertical 360° 

 Portée : max. Ø 24 m debout mouvement transversal max. Ø 8 m debout mouvement de face 
max. Ø 6,4 m Activité assise 

 Surface contrôlée pour une approche tangentielle : 450 m² / 2,5 m Hauteur de montage 

 Hauteur de montage min./max./recommandé: 2 m / 10 m / 2,5 m 

 Niveau de protection : AP= IP54 / Classe II EN= IP20 / Classe II FP= IP20 / Classe II 

 Température ambiante : -25 °C à +50 °C 

 Boîtier : Polycarbonate, UV-résistant 

 Intervalle d’impulsion : 2 ou 9 sec 
Localisation : salles de classes 

 


